Projet ICAPROS

Charleville-Mézières,  le 16 juin 2010

Programme INTERREG IV

PROJET INSTANCE DE COORDINATION DES ACTIONS POUR LA PROMOTION EN SANTE FRANCO-BELGE

ICAPROS

Charleville Mézières le  16 juin 2010

Présents :

· V. CARETTE, CARSAT Nord Est

· C.DRONNEAU- LASCONJARIAS, CPAM des Ardennes

· J-L. LOISON, CPAM des Ardennes
· S. WALHIN, MC Province de Luxembourg

Contexte : 

Dans le cadre de l’action 3 du projet ICAPROS « Démarche préventive du risque cardiovasculaire et de ses facteurs associés », relatif à la conception d’une exposition animée et ateliers spécifiques dans les entreprises de plus de 100 salariés du territoire Sedan/Bouillon, il s’agit aujourd’hui de réfléchir sur un projet de plaquette qui sera présenté aux entreprises souhaitant adhérer à cette initiative. 

Ordre du jour : 

1 - Réflexion autour de la plaquette destinée aux entreprises

2 - Réflexion autour de la démarche et procédure pour vendre aux entreprises l’exposition animée et ses ateliers spécifiques

1 - Réflexion autour de la plaquette destinée aux entreprises

Un travail est réalisé pour proposer un projet d’argumentaire et de plaquette à  l’agence de communication « Essence Rare », chargée de réaliser celle-ci. Le groupe de travail met en exergue les éléments essentiels de l’action 3, sur base de divers documents (fiche projet, étude sur les maladies cardiovasculaires, etc…). Le résultat des réflexions sera transmis par Claire DRONNEAU, chargée de la coordination avec « Essence Rare » pour réaliser une maquette.

2 - Réflexion autour de la démarche et procédure pour vendre aux entreprises l’exposition animée et ses ateliers spécifiques

Dans un premier temps, un échange est effectué sur les cibles potentielles de chaque versant. Il est suggérer que les entreprises potentielles soient contactées par téléphone pour convenir d’un rendez-vous avec les membres du groupe de travail qui seront dédiés à cette tâche. 

Il est décidé, sur le versant français, de cibler les chefs d’entreprises et éventuellement le CHSCT. Sur le versant belge, Sandrine WALHIN préconise les directeurs et les GRH. Pour rappel, la fiche projet préconise la sensibilisation de 6 entreprises pour l’année 2010.

Dans un second temps, l’idée émise est qu’un binôme se déplace dans les entreprises (sélectionnées et intéressées)  afin d’argumenter l’intérêt de l’exposition animée et d’illustrer par des données chiffrées : nombre d’arrêts de travail par sexe et catégorie d’âge etc…. Dans ce sens, Jean-luc LOISON contacte Monsieur Richet du service de santé au travail des Ardennes. 

Parallèlement, la plaquette de présentation sera remise à l’interlocuteur avec les coordonnées des personnes qui l’auront rencontré sur une carte de visite neutre. Vanessa CARETTE suggère de contacter les Equipes techniques INTERREG pour obtenir des cartes de visites à l’effigie d’INTERREG. 

L’argumentaire de présentation du projet aux entreprises sera développé lors de la réunion du groupe de travail du 2 juillet 2010 prochain. Lors de cette rencontre il semble important d’établir un planning précis spécifiant :

· La liste des entreprises françaises et belges qui seront contactées

· Les binômes émanant du groupe de travail en charge de démarcher les entreprises (qui va avec qui et où ?) 

Dès à présent, Jean Luc LOISON conseille de s’informer des disponibilités de Dr HOURRIER qui souhaitait intervenir à ce niveau de l’action. Vanessa CARETTE contactera Danièle LENGLET  dans ce sens.

Prochaine réunion Action 3 : le 2 juillet 2010 à 14h30 au Centre d’Examen de Santé de la CPAM 08 à Charleville Mézières.
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